
Parlement de la Communauté française
La Libre Belgique
Communauté française - Matières culturelles - Médias audiovisuels

11/06/2015

La "montée" de Mobistar
sur le câble se joue au CSA

• les "câblos" francophones trois régulateurs commu-
bT bl nautaires (CSA, VRM et

se mo llsent pour oquer Medienrat) étaientparve-
l'ouverture de leurs réseaux. nus à s'accorder sur une

Le Conseil supérieur de l'audiovi- prop~sition cond~sant à
suel (CSA),le régulateur du marché un pTIXde gros umforme
francophone belge, est sous ten- de 2~ 9t: inféri~ur au pTI;x

sion. Va-t-il se rallier ou au contraire de detmLMoblstar, candI-
s'opposer au "projet de décision" rend~ dat déclaré à une montée
le 27 mai par le régulateur fédéral (IBPT) ~ur l~ .câble, avait a~ors
sur les conditions tarifaires de la "mon- ImmedIatement mene la
tée", sur les réseaux câblés d'opérateurs charge contre cette déci-
télécoms alternatifs? vomi l'enjeu de la sion, l'opérateur de téléphonie mobile
réunion, ce jeudi matin, des dix mem- jugeant ce :'Prix de gros" bien trop élevé.
bres du Collège d'autorisation et de con- Ces dermers mois, la filiale belge
trôle du CSA. d'Orange a pu aussi compter sur l'appui
Voici une semaine, ces dix représen- du ministre fédéral des Télécoms,

tants des quatre grands partis franco- Alexander De Croo (Open VLD), qui
phones s'étaient divisés sur le dossier. pousse l'IBPT et ses homologues com-
En cause? La dernière proposition tari- munautaires à faire en sorte que la con-
faire en date émanant des services tech- currence entre opérateurs télécoms s'in-
niques de l'IBPTet de son consultant, la tensifie, en Belgique, afin que les prix
société Analysys Mason. des services télécoms se réduisent.
Une petite explication technique s'im- ~~PT a donc, remis l'ou~ge sur le

pose. Afm de calculer les "tarifs de gros" metler. Avecle resultat que 1on connaît:
réc~amés aux .o'pérateu~stélécoms alter- les nouveaux "prix de gros" ont été re-
n~tif~pour utIliser les reseaux des câblo- vus en nette baisse. On a aussi vu appa-
dlst~buteurs (Nethys/Voo, Brutélé, Nu- raître, dans le projet de l'IBPT, des "re-
mencable et Telenet), et ainsi être en tail-minus" distincts en fonction des
mesure de commercialiser leurs propres opérateurs (- 27% pour Numericable
offres conjointes (téléphonie, télévision -28 % pour Telenet, -35 % pour Brutél~
et Internet), l'IBPTa eu recours à la mé- et -40% pour Nethys/VOO).Sans grande
thodologie du "retail-minus". Elle con- surprise, ce traitement différencié a eu
siste à fixer le prix d'un service de gros l'effet de cabrer Nethys et Br~télé, ~vec
en retranchant du prix du service de dé- des reperCUSSlOns JUs-
tail un pourcentage correspondant à qu'au sein du Collège du
certains éléments jugés non pertinents CSA..
(les frais d'installation et de marketing, MalS .u~ ~rgument de
par exemple). nature Jundlque est aussi

apparu. Il nous revient
que la décision des régu-
lateurs d'ouvrir le câble,
qui remonte à 201 1, ne
serait plus valide... Les
différents régulateurs
disposaient en effet de

Discriminations tarifaires
En 2013, l'IBPT et les

Le traitement
tarifaire
différencié

a eu pour effet
de cabrer
Nethys/Voo
et Brutélé.

trois ans pour concrétiser
l'ouverture du câble à la concurrence. En
cas de retard, ces régulateurs devaient le
notifier auprès de la Commission euro-
péenne avant le mois de juillet 2014. Or,
d'après nos informations, le CSAaurait
omis d'introduire cette notification.

Feu vert à une consultation?
Mardi, une rencontre aurait encore eu

lieu à l'IBPT pour tenter d'éclaircir ces
différents points de friction entre régu-
lateurs et câblos. De son côté, le CSAa
proposé aux membres du Collège d'avis
et d'autorisation de lui envoyer leurs
questions afin de pouvoir y répondre en
séance, ce jeudi matin (à condition, bien
entendu, que le quorum soit respecté).
Une trentaine de questions seraient par-
venues auprès du CSA.
L'espoir du régulateur francophone est

qu'une majorité des membres du Col-
lège donne son feu vert à l'ouverture
d'une consultation publique sur le pro-
jet de décision de l'IBPT, en sorte que
chaque acteur (opérateurs télécoms, as-
sociations de consommateurs, ...) puisse
formuler des remarques et que les ex-
perts du régulateur fédéral y répondent.
"I:intérêt que nous poursuivons, le CSA
com~e l'IBPTet les autres régulateurs, est
celUIdu consommateur, répétait hier Ber-
nardo Herman, directeur général du
CSA.Il faut arrêter de penser qu'on régule
davantage en fonction des intérêts de tel
opérateur plutôt que de tel autre."
On semble toutefois bien s'orienter

vers un blocage... La balle reviendrait
alors, une fois de plus, sur la table de
l'IBPT.Avec,nous dit-on, deux options:
acter une ouverture du câble à plusieurs
vitesses (les prix de gros n'étant pas les
mêmes sur l'ensemble du territoire
belge); ou reprendre tout à zéro.
Dans les deux cas, et à court terme, on

peut craindre que Mobistar et les con-
sommateurs soient les dindons de la
farce.
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